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LE GOUVERN EMEN NTRÉE COMMUN 
DU GRAND- DU CH DE LUXEMBOURG 

Ministère du Develop ement durabl2 8. 01. 2016 
et des Infrastructure 

Commission de ci rcu ation de l 'Etat 

TANDEL 

Ministère de !'Intérieur 
·-~-... ---- ·--

!rée: 1 J JAN. 2018 

S~ocrf 

A vis de la Commission de circulation de l'Etat 
au sujet du règlement de circulation du 23 juiJJet 2015 du Conseil communal de Tandel (réf. 4), 

modifiant le règlement modifié du 8 juillet 2011. 

Transmis à Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures avec avis 
d'approbation. 

Luxembourg, le j 1 JAN. 2016 
~ on de cfrculation de l'Etat 

LE GOUVERN EM ENT 
DU GRAND- DUCH É DE LUX EM BOURG 

Ministère du Développement durable 

et des Infrast ructures 

Département des t ransports 

Claude PAQUET 
Secrétaire 

Transmis à Monsieur le Ministre de l'Intérieur avec l'information que 'ap rouve le règlement de 
circulation du 23 juillet 2015 du Conseil communal de Tandel, réf. 4. 

î 2 JAN. 2016 
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ADMINISTRATION COMMUNALE DE TANDEL 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE CIRCULATION 

Séance publique du 23 juillet 2015 

Point de l'ordre du jour no 4 

COMMISSARIAT DE DISTRICT ! 
1 

2 8 SEP. 2015 \ 

DIEKIRCH l 1.----

Date de l'annonce publique de la séance: 16 juillet 2015 

Date de la convocation des conseillers: 16 juillet 2015 

Présents: Kaes Ali, bourgmestre ; 

Scheuren Carlo, Huberty John, Weis Nico, échevins ; 

Absents excusés : 

Blum John, Herrmann Fernand, Plein Jeannine, Reiter Marc, conseillers. 

Karier Jean-Paul, Leonardy François, conseillers 

Le Conseil communal, 

Vu l'article 5 modifié de la loi du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Vu l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies 
publiques ; 

Vu la loi modifiée du 13 juin 1994 relative au régime des peines ; 

Revu sa délibération du 08 juillet 2011 , no 1 de l'ordre du jour, portant approbation du nouveau règlement de 
circulation de la commune de Tandel , approuvé par le ministre du développement durable et des infrastructures le 
07 septembre 2012 et par le ministre de l'intérieur et à la grande région le 13 septembre 2012, no réf. 322/11/CR ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement : 

Décide de modifier le règlement de circulation communal en vigueur comme suit : 
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Le chapitre 1.1 "CIRCULATION - INTERDICTIONS ET RESTRICTIONS" est complété par les nouveaux articles 

libellés comme suit: 

ART. 1/1/2: Accès interdit, excepté cycles 
Pour les voies énumérées en annexe et se référant au présent article, l'accès aux 

= tronçons désignés est interdit aux conducteurs de véhicules et d'animaux dans le sens 
indiqué. Lesdits tronçons sont accessibles dans le sens opposé. Pour les tronçons 
pourvus de la mention "excepté cycles", l'accès est autorisé dans le sens interdit aux [il conducteurs de cycles. 
Cette réglementation est indiquée dans le sens interdit par le signal C,la 'accès interdit' 
complété par un panneau additionnel Ge portant le symbole du cycle et, dans le sens 
opposé, par les signaux E,13a ou E,13b 'voie à sens unique' complétés par un panneau 
additionnel Ge ou Gd portant le symbole du cycle . 

Vote : /' 1 Approbation : /' 

ART. 1/5: Interdiction de tourner 

ART. 1/5/1: Interdiction de tourner à droite 
Sur les voies énumérées en annexe et se référant au présent article, i l est, aux ® endroits désignés, interdit aux conducteurs de véhicules et d'animaux de tourner à 
droite dans les voies indiquées. 
Cette réglementation est indiquée par le signal C,llb ' interdiction de tourner à droite'. 

Vote: ./ 1 Approbation : / 

Dans le chapitre li "Dispositions particulières", la rubrique concernant la Haaptstrooss (CR353) à 

Brandenbourg (Branebuerg) est complétée par la d isposition suivante: 

Article Libellé Situation 
4/2/1 St ationnement - de la maison 15 jusqu'à la rue An der Schlapp, des 2 côtés 

interdit 

Dans le chapitre li "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la Bëttlerstrooss (N17b) à 

Fouhren (Furen) est supprimée: 

Article Libellé 
3/1/1 Cédez le 

passage 

Situation 
- à l' intersection avec la Dikricherstrooss (N17) 
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Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concernant la Dikricherstrooss (N17) à Fouhren 

(Furen) est complétée par les dispositions suivantes: 

Article Libellé Situation Signal 
1/5/1 1 nte rdiction de - dans le Walsduerferwee en provenance du Kappelewee 

® tourner à droite 

2/1/1 Contournement - sur l'îlot à l'intersection avec la Bëttlerstrooss {à droite) 

0 obligatoire 

2/2/1 Passage pour - à la hauteur de la maison 1, Walsduerferwee m piétons 

3/1/1 Cédez le - à l'intersection avec la Bëttlerstrooss (N17b}, V passage relation prioritaire Tandel - Bettel 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la Dikricherstrooss (N17) 

à Fouhren (Furen) est supprimée: 

Article Libellé Situation Signal 
2/ 2/1 Passage pour - à la hauteur de la Bëttlerstrooss (N17b} m piétons 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concernant le Walsduerferwee à Fouhren 

(Furen) est complétée par les dispositions suivantes: 

Article Libellé 
1/1/ 2 Accès interd it , 

excepté cycles 

3/2/ 1 Arrêt 

Situation 
- de la Dikricherst rooss jusqu'au Kappelewee 

- à l' intersection avec la Dikricherstrooss {N 17) 
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Dans le chapitre li "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant le Walsduerferwee à 

Fouhren (Furen) est supprimée: 

Article Libellé Situation Signal 
3/1/1 Cédez le - à l'intersection avec la Dikricherstrooss (N 17) V passage 

Dans le chapitre li "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Op der Huuscht à Tandel 

(Tandel) est complétée par la disposition su ivante: 

Article Libellé Situation Signal 
3/2/1 Arrêt - à l'intersection avec la Veianerstrooss (N17) 

• 
Dans le chapitre li "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Op der Huuscht à 

Tandel (Tandel) est supprimée: 

Article Libellé Situation Signal 
3/1/1 Cédez le - à l'intersection avec la Veianerstrooss (Nl 7) V passage 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux dispositions de 

l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les 

voies publiques. 

Ainsi décidé en séance, date que dessus. 

Le Conseil Communal 

(Suivent les signatures) 

pour extrait conforme à Fouhren, le 23 juillet 2015 

Le Secrétaire 

Mousel Edouard 
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